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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 6 FÉVRIER 2024
portant sur la réglementation temporaire de la circulation du 12 février au 8 mars 2024
durant la réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+217 et 9+800

dans le sens Rouen vers Dieppe de l’autoroute A151.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mail :ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962

relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant
les  nouvelles  conditions  d’exercice du contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités
communales, et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des
autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et
de l’exploitation d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des
charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît 
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-102 en date du 19 octobre  2023 portant délégation de signature à
M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
en matière d’activités ;

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  permanent  d’exploitation  sous  chantier  des  autoroutes  A 13,  A  29,
A 139, A 150 et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du
8 février 2018 ;
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
national ;

Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du  
territoire fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 10 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date

du 13 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes nord-ouest en date du 10

janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de La Vaupalière en date du 10 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune d’Eslettes en date du 11 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Roumare en date du 15 janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Pissy-Poville en date du 2 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Saint-Jean-du-Cardonnay en date du 2 février 2024 ;

CONSIDÉRANT 
– qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant
la réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+217 et 9+800 dans le sens 
Rouen vers Dieppe de l’autoroute A151,

ARRÊTE

Article  1er –  Par  dérogation aux articles  de l’arrêté préfectoral  permanent  d’exploitation sous
chantier signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier restera en place la nuit et le weekend, ainsi que les jours dits « hors chantier » ;
- Le chantier entraînera une déviation sur le réseau non concédé ;
- Le trafic prévu sur la section en travaux excède ponctuellement les 1200 véhicules par heure ;
- La zone de restriction excédera 6 km ;
- Le chantier entraînera un basculement de chaussée ;
- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant

pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection de chaussée entre les PR 6+217 et 9+800 dans le sens Rouen
vers Dieppe de l’autoroute A151 nécessite les restrictions suivantes :
• Planning prévisionnel : 5 nuits dans la période du 12 février et le 08 mars 2024 de 19h00 à 7h00 
• Localisation des travaux : du PR 6+217 au PR 9+800 sens Rouen Dieppe de l’autoroute A151
• Mesures d’exploitation :
- Basculement de chaussée  entre 19h00 et 7h00 : la circulation du sens Rouen vers Dieppe sera
basculée totalement sur le sens Dieppe vers Rouen entre le PR 5+050 et le PR 11+717. 
- Dans le sens en travaux : La voie lente et la voie rapide seront neutralisées. La circulation se fera
sur la voie rapide du sens non en travaux, qui sera mise en contre sens. La vitesse sera limitée
progressivement à 110 km/h au PR 3+900 puis à 90 km/h au PR 4+100 puis à 70 km/h au PR 4+650
puis à 50 km/h au PR 4+850 et il sera interdit de dépasser à tout véhicule. Au droit du basculement,
en entrée et en sortie, la vitesse sera limitée à 50 km/h au PR 5+250 et au PR 11+717. 
- Dans le sens non en travaux : la circulation s’effectuera en double sens. La vitesse sera limitée
progressivement à 110 km/h au PR 12+200 puis à 90 km/h au PR 12+200 puis à 80 km/h au PR 11+717
et il sera interdit de dépasser à tout véhicule.
- Concernant les phases de basculement, la restriction de circulation commencera au PR 3+500 et
se terminera au PR 11+800 dans le sens Rouen vers Dieppe et du PR 8+950 au PR 4+950 dans le sens
Dieppe vers Rouen.
- L’ouverture et la fermeture du double sens pourront se faire à l’aide d’un bouchon mobile.
- La circulation pourra s’effectuer sur chaussée rabotée entre le PR 6+217 et le PR 9+800. La vitesse
sera limitée à 70 km/h et il sera interdit de dépasser à tous les véhicules.
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• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe :
Déviation : En venant de l’A150 sens Rouen/Dieppe,  les usagers devront prendre la sortie au
diffuseur n°2 La Vaupalière, suivre D1043, puis D6015, puis prendre la D47 jusqu’au rond-point
du diffuseur d’Eslettes. 

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°1 Eslettes dans le sens Rouen-Dieppe :
Déviation : Les usagers devront suivre la D927 jusqu’au rond-point du diffuseur de Beautot.

N.B : La signalisation du PR 3+500 au PR 6+387 dans le sens Rouen vers Dieppe sera mise en œuvre,
surveillée et maintenue par la DIRNO.

Article 2 –  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article  3 –  Des  messages  d’information  seront  diffusés  sur  la  radio  107.7  et  affichés  sur  les
panneaux à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation,
dans le sens en travaux.
Les  protections  mobiles  permettront  d’assurer  les  mouvements  de  matériels  ou  d’engins  hors
gabarits en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous
protection d’un bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et
des agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
SAPN ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les  sorties  et/ou  entrées  des  aires  de  services  ou  de  repos,  et  les  entrées  et/ou  sorties  des
diffuseurs ou échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article  4 –  La  signalisation verticale,  horizontale  et  les  limitations  de vitesse  seront  installées,
entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  SAPN,  conformément  à  la
réglementation en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-
8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La  signalisation  de  police  permanente  ne  devra  pas  être  contradictoire  avec  une  mesure
d’exploitation prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés
aux caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif et permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A151.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.
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Article  8 –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans
le présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de
Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 6 février 2024

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code
de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.  En  application  de  l’article  R.414-6  du  code  de  justice  administrative,  le  tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/24-2015-00314-011-002 de dérogation à l’interdiction de capture tem-
poraire avec relâcher sur place de spécimens d’espèces animales protégées : amphibiens –

communauté d’agglomération de la région dieppoise

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

vu la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (dite directive « Habitats ») ;

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de
travaux publics ;

vu l’article 226-4-3 du code pénal ;

vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.110-1, L.124-1 I, L.127-1, L.411-1 à L.411-2,
L.411-1 A, L.171-1 et suivants, L.415-3 et R.411-12 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît ALBERTINI,  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
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vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d'espèces animales protégées présentée par la communauté d’agglomération de la région
dieppoise  nommée Dieppe Maritime :  dossier  n°  15271684 déposé  et  enregistré  le  5  dé-
cembre 2023 sur la plateforme numérique « démarches-simplifiées.fr » ;

Considérant
que dans le cadre d'un partenariat avec le Département de Seine-Maritime et l’ONF, et dans la pers-
pective de la réalisation d’un Atlas de la biodiversité territorial, la communauté d’agglomération de
la région dieppoise réalise des inventaires, des suivis et la mise en valeur de plusieurs espaces natu-
rels sensibles (ENS) mais également des mares forestières et de plaines du territoire de l’aggloméra-
tion ;

que cette mise en valeur comprend la veille hebdomadaire ou mensuelle de sites, les interventions
d’urgence et des actions de sensibilisation sur l’ensemble de ces sites ainsi que le recensement des
espèces d’amphibiens présentes dans chacune de leur mare ou point d’eau ;

que la détermination des espèces d’amphibiens pour inventaire, suivi ou présentation au public
peut parfois nécessiter des captures, sans autre solution satisfaisante et sans nuire au maintien dans
un état de conservation favorable des populations des groupes concernés dans leur aire de réparti-
tion naturelle ;

que ces espèces, en fonction de leur biologie et patrimonialité, orienteront et hiérarchiseront les ac-
tions de conservation ou de restauration des milieux aquatiques ;

que la capture des espèces protégées d’amphibiens nécessite une dérogation ;

que du personnel de la communauté d’agglomération de la région dieppoise est formé à la capture,
à la manipulation et à l’identification des amphibiens, et qu’il a les compétences pour la formation
en ce domaine ;

que les données d’inventaires obtenues dans le cadre de cet arrêté sont des données brutes envi-
ronnementales publiques ;

que la DREAL de Normandie utilise l'outil de diffusion de l'information naturaliste (ODIN) de l'ob-
servatoire de la biodiversité de Normandie (OBN) hébergé par l'agence normande de la biodiversité
et du développement durable (ANBDD) pour répondre à l'obligation née de l’article L.124-1 du code
de l’environnement de mise à disposition des données environnementales ;

que le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie met en œuvre le Programme Régional d’Ac-
tions en faveur des Mares (PRAM) de Normandie pour la connaissance des mares régionales, leur
restauration et l’animation pédagogique ;

que  l’observatoire  batracho-herpétologique  normand  (OBHEN)  géré  par  l’Union  régionale  des
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centres permanents d’initiatives pour l’environnement (UR-CPIE), centralise les données régionales ;

que les résultats d’inventaires obtenus dans le cadre de cet arrêté ont donc vocation à être transmis
à l’OBN, à l’OBHEN et avec les données de caractérisation des mares ou points d’eau prospectés au
CEN ;

que la  communauté d’agglomération de la région dieppoise a transmis les résultats de ces opéra-
tions effectuées de 2015 à 2020 conformément aux prescriptions faites à son précédent arrêté de
dérogation n° SRE/UEP/2015/314-043-001 échu le 30 novembre 2020 ;

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, que la communauté
d’agglomération de la région dieppoise procède à la capture temporaire avec relâcher sur place de
spécimens d’amphibiens à des fins d’inventaires, de suivis et d’actions de pédagogie visant la pré-
servation de ces espèces, la conservation de leurs habitats et d’une manière générale, toute action
liée à la diffusion de la connaissance.

ARRÊTE

Article 1 -  ᵉʳ bénéficiaire et espèces concernées
La dérogation prévue par l’article L.411-2 du code de l’environnement est accordée à la communau-
té d’agglomération de la région dieppoise dénommée ci-après l’agglomération, représenté par son
Président et dont le siège administratif est situé 4 boulevard du Général de Gaulle à DIEPPE (76204).

Cette dérogation concerne toutes les espèces d’amphibiens protégées présentes, ou susceptibles
d’être présentes.

Elle couvre leur capture temporaire, aux stades larvaires ou adultes, avant  relâcher sur leurs lieux de
captures à des fins d’inventaires, de suivis et d’actions de pédagogie visant la connaissance, la pro-
tection de ces espèces, la conservation de leurs habitats et d’une manière générale toute action liée
à la diffusion de la connaissance.

Elle ne couvre pas leur déplacement, ni leur prélèvement à des fins de conservation ex situ de
spécimen vivant ou mort.

Article 2 -  ᵉ champ d’application de l’arrêté
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place n’est accordée à l’agglomération que
dans le périmètre de son territoire comportant 16 communes.

Article 3 -  ᵉ durée de la dérogation
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place prend effet à compter de la notifica-
tion du présent arrêté et prend fin le 31 octobre 2026.

Article 4 -  ᵉ mandataires habilités
La présente dérogation est délivrée à l’agglomération. Pour sa mise en œuvre, Monsieur Grégory
DUGUE, responsable du service environnement à l’agglomération est le référent. Il a pour mission,
avant les opérations d'inventaire, de s'assurer d'un niveau de formation suffisant des personnes par-
ticipant aux captures : connaissances liées la détermination des amphibiens, à leur manipulation, et
aux protocoles sanitaires. Il a également pour mission de produire les rapports d’activités mention-
nés à l’article 8.
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En cas de besoin, et selon son appréciation, le référent établit aux salariés et stagiaires de l’agglomé-
ration, une lettre de mission les autorisant à participer aux inventaires, suivis et actions pédago-
giques conduits dans le cadre de cet arrêté. Ces personnes doivent se conformer aux prescriptions
du présent arrêté et faciliter le travail de restitution et de collecte des données. En cas de contrôle,
référent et personnes chargés d’opération de capture ou de prélèvement doivent être porteurs de
l’arrêté de dérogation et le cas échéant, de leur lettre de mission ou de leurs copies.

L’agglomération peut nommer un nouveau référent. Elle en informe le service ressources naturelles
de la DREAL par mail ou courrier dans les 30 jours. L’absence de réponse de la DREAL dans les 30
jours qui suivent vaut accord.

Cette dérogation n’est pas valable pour les activités personnelles des personnes habilitées, hors de
leur mission d’inventaires.

Article 5 -  ᵉ Caractérisation des mares
Les inventaires ou suivis des mares et les actions pédagogiques menées auprès des mares sont pré-
cédés de leurs caractérisation et localisation selon le dispositif du PRAM disponible sur le site inter-
net dédié : https://www.pramnormandie.com ou via l’application smartphone « Géomares » du CEN
Normandie.

Article 6 -  ᵉ Méthodes de prospection, captures et manipulations des amphibiens
Le déroulement des inventaires ou des suivis, et leurs méthodes de prospection s’inspirent ou se
font selon les protocoles du programme POPAmphibien, programme national de suivi des popula-
tions d’amphibiens coordonné par la Société Herpétologique de France (SHF).

Lors des prospections nocturnes, les amphibiens peuvent être repérés à l’aide d’une lampe torche.
Son utilisation reste limitée à la détection des amphibiens. Afin de réduire l’effarouchement des
animaux aquatiques et ne pas perturber les amphibiens, elle ne doit pas être prolongée plus que né-
cessaire à l’identification des amphibiens. 

Lorsque l’identification ou leur recherche le nécessite, les amphibiens sont capturés à l’épuisette ou
à la main. L’utilisation de l’épuisette est limitée au strict nécessaire afin de réduire la perturbation
des espèces, de leurs habitats et de leurs pontes. Dans l’attente de leur détermination ou pour la fa-
ciliter, ou dans un cadre éducatif, les spécimens capturés sont temporairement détenus dans un
bac rempli avec l’eau de la mare et à l’abri du soleil. Le matériel est désinfecté entre chaque site.

Deux dispositifs de piégeage peuvent également être employés :
• les nasses flottantes qui garantissent une respiration aérienne des amphibiens. Ce sont les

suivantes : nasse « à vairons » (vide de maille obligatoirement inférieur à 4 mm) équipée
d’un flotteur, nasses de type « Amphicapt » ou « Ortmann ». Ces pièges sont disposés en
début de soirée et relevés le lendemain matin ;

• les nasses totalement immergées sont disposées préférentiellement en début de soirée. Ne
permettant pas la respiration aérienne des amphibiens, leur immersion ne doit pas se pro-
longer plus de trois heures.

Les nasses sont obligatoirement reliées à la berge au moyen d’une cordelette et d’un point d’an-
crage (piquet, fil barbelé...). 
L’utilisation de pièges est adaptée (durée d’immersion…) ou abandonnée s’il s’avère qu’elle entraîne
des mortalités. 
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Les amphibiens sont identifiés, comptabilisés, si possible sexés et leurs différents stades de déve-
loppement sont caractérisés.

Article 7 -  ᵉ Mesures d’hygiène générales aux amphibiens 
Les mains des opérateurs sont lavées avant de manipuler les amphibiens à l’aide d’un savon neutre
de façon à ne pas irriter la peau des amphibiens ; l’utilisation de solutions « agressives », gel hydroal-
coolique notamment, est proscrite. Les gants à usage unique ou les mains nues sont maintenus hu-
mides pendant les manipulations des animaux.

A la date de publication du présent arrêté, la lignée virulente de Batrachochytrium dendrobatidis
(B.d. GPL), espèce invasive de champignon aquatique parasite des amphibiens, n'est pas connue en
Normandie. Néanmoins, à des fins de précaution vis-à-vis des risques de maladies, il est procédé :

• au nettoyage à l’eau du réseau public de distribution du matériel (bottes, épuisettes, nasses,
aquarium etc.) et à leur séchage car Batrachochytrium dendrobatidis ne survit qu’en milieu
aqueux. Le séchage sera réalisé dans un endroit ventilé, et si possible, complet ;

• dans la mesure du possible, à des prospections journalières menées dans l’aire d’une même
métapopulation ou d’un même bassin hydrogéographique ou d’une même maille d’échan-
tillonnage. 

D’une manière générale, la manipulation des amphibiens est limitée au maximum.

Dans le cas de l’observation d’une mortalité massive inexpliquée, un signalement doit en être fait
immédiatement auprès du service départemental concerné de l’Office français de la biodiversité
(OFB), du référent départemental ou régional de l’OBHEN et du service ressources naturelles de la
DREAL (srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr).

Article 8 -  ᵉ rapports d’activité et transmissions des données
Le référent de l’agglomération établit un rapport d’activité  annuel  détaillant les activités menées
sous couvert du présent arrêté. Le rapport annuel est transmis au service ressources naturelles de la
DREAL  à  l’adresse  mail :  srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr  avant  le  31  dé-
cembre.
Le rapport comprend, a minima :

• la localisation des mares, points d’eau ou zones humides ;
• le type d’intervention (suivi de site, inventaire de connaissance, action pédagogique…) ;
• les protocoles et les méthodes de prospection utilisés ;
• les conditions d’inventaires (dates, météorologie, intervenant …) ;
• les espèces inventoriées (nom, quantité, sexe, stade de développement…), y compris les es-

pèces vues mais non capturées.
Le rapport précise les actions pédagogiques effectuées en mentionnant l’objectif des animations
proposées, le type de public, le nombre de participants, la date, le lieu et les espèces inventoriées
(nom, quantité, stade de développement, …), y compris les espèces vues mais non capturées.
Les données de localisation et de caractérisation des mares seront systématiquement intégrées au
sein  du  logiciel  PRAM-Normandie :  https://www.pramnormandie.com ou  via  l’application  smart-
phone « Géomares » du CEN Normandie.
L’ensemble des données obtenues dans le cadre de cette dérogation est transmis à la DREAL. Elles
sont des données publiques. Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format
cartographique SIG Lambert 93.
Les données brutes environnementales sont également communiquées à l’observatoire batracholo-
gique normand (OBHEN), à l'observatoire de la biodiversité Normandie (OBN) porté par l’ANBDD.
Elles sont versées dans la plate-forme partagée des données naturalistes ODIN et sont diffusées se-
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lon les règles applicables aux données publiques du SINP régional. 
La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données pu-
bliques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.

Article 9 -  ᵉ suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 

Article 10 -  ᵉ modifications, suspensions, retrait
Conformément à l’article R.411-12 du code de l’environnement, si l'une des obligations faites à l’ag-
glomération n’est pas respectée, l'arrêté de dérogation peut être suspendu ou révoqué.
La suspension ou la révocation ne fait pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
de l’article L.415-3 du code de l’environnement.
En cas de besoin, les modifications prennent la forme d’un avenant ou d'un arrêté modificatif et
sont effectives à la notification de l’acte.

Article 11 -  ᵉ Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Cet arrêté n’exonère pas son déten-
teur du respect des autres réglementations applicables, notamment des autorisations nécessaires
liées à la pénétration dans des propriétés privées rurale ou forestière d'autrui en application des ar-
ticles 1 de la Loi du 29 décembre 1892 et de l’article 226-4-3 du code pénal.

Article 12 -  ᵉ Exécution et publicité
La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime  et le directeur régional de l’environne-
ment,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et sur
le site internet de la DREAL, et est adressé, pour information à la direction départementale des ter-
ritoires et de la mer de la Seine-Maritime, au service départemental de l’Office français de la biodi-
versité et à l'observatoire de la biodiversité Normandie – SINP.

Fait à Rouen, le 2 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Normandie,
et par délégation,

le chef du Bureau de la Biodiversité et des Espaces naturels

Denis RUNGETTE

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/24-20-00586-011-002 de dérogation à l’interdiction de capture
temporaire avec relâcher sur place de spécimens d’espèces animales protégées : 

amphibiens  –  SARL NaturAgora Développement

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

vu la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (dite directive « Habitats ») ;

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de
travaux publics ;

vu l’article 226-4-3 du code pénal ;

vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.110-1, L.124-1 I, L.127-1, L.411-1 à L.411-2,
L.411-1 A, L.171-1 et suivants, L.415-3 et R.411-12 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît ALBERTINI,  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS 16036 - 76036 ROUEN cedex - Tél  : 02 32 76 50 00 - 
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d'espèces animales protégées présentée par le bureau d’étude SARL NaturAgora Développe-
ment : dossier n° 15686532 déposé et enregistré le 9 janvier 2024 sur la plateforme numé-
rique « démarches-simplifiées.fr ».

Considérant

que le bureau d’études NaturAgora Développement, dénommé ci-après NaturAgora, a été mandaté
par le conseil départemental de Seine-Maritime (CD76), en sous-traitance de ERA, pour réaliser des
inventaires  d’amphibiens  en  2024,  2026  et  2028  afin  de  s’assurer  de  l’efficacité  des  mesures
d’évitement, de réduction et d’accompagnement mises en œuvre lors du réaménagement routier
du Poteau sur la commune d’Allouville-Bellefosse ;

que les inventaires auront lieu à Allouville-Bellefosse au niveau de l’aire d’études du carrefour routier
du Poteau élargie à une zone tampon de deux kilomètres (cf. plan de situation en Annexe) ;

que les méthodes d’inventaires des amphibiens peuvent parfois nécessiter des captures pour leur
détermination, sans autre solution satisfaisante et sans nuire au maintien dans un état de conserva-
tion favorable des populations des groupes concernés dans leur aire de répartition naturelle ;

que la capture des espèces d’amphibiens protégées nécessite une dérogation ;

que du personnel de NaturAgora est formé à la capture, à la manipulation et à l’identification des
amphibiens, et qu’il a les compétences pour la formation en ce domaine ;

que les données d’inventaires obtenues dans le cadre de cet arrêté sont des données brutes envi-
ronnementales publiques ;

que la DREAL utilise l'outil de diffusion de l'information naturaliste (ODIN) de l'observatoire de la
biodiversité de Normandie (OBN) hébergé par l'agence normande de la biodiversité et du dévelop-
pement durable (ANBDD) pour répondre à l'obligation née de l’article L.124-1 du code de l’environ-
nement de mise à disposition des données environnementales ;

que le Programme Régional d’Actions en faveur des Mares de Normandie (PRAM Normandie) animé
par le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie (CEN Normandie), vise à enrayer les proces-
sus de disparition des mares en les recensant et les caractérisant, afin de faciliter leur restauration  ;

que  l’observatoire  batracho-herpétologique  normand  (OBHEN)  géré  par  l’Union  régionale  des
centres permanents d’initiatives pour l’environnement (UR-CPIE), centralise les données régionales ;
que les résultats d’inventaires dans le cadre de cet arrêté ont donc vocation à être transmis à l’OBN,
à l’OBHEN et avec la caractérisation des mares prospectées, au CEN Normandie  ;
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que NaturAgora a transmis les résultats de ses opérations effectuées de 2020 à 2021 conformément
aux  prescriptions  faites  à  son  précédent  arrêté  de  dérogation  n°  SRN/UAPP/2020-00586-051-
001 échu le 30 juin 2021 ;

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, que NaturAgora pro-
cède à la capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens d’amphibiens à des fins d’inven-
taires et de suivis afin de vérifier l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et d’accompa-
gnement ;

ARRÊTE

Article 1 -  ᵉʳ bénéficiaire et espèces concernées
La  dérogation  prévue  par  l’article  L.411-2  du  code de  l’environnement  est  accordée  au  bureau
d’étude SARL NaturAgora Développement,  dénommé ci-après  NaturAgora, représenté par son di-
recteur, et dont le siège social est sis 1 chemin du pont de la Planche, 02000 Barenton-Bugny.
Cette dérogation concerne toutes les espèces d’amphibiens protégées présentes, ou susceptibles
d’être présentes.
Elle couvre leur capture temporaire, aux stades larvaires ou adultes, avant  relâcher sur leurs lieux de
captures à des fins d’inventaires, de suivis et d’actions de pédagogie visant la connaissance, la pro-
tection de ces espèces, la conservation de leurs habitats et d’une manière générale toute action liée
à la diffusion de la connaissance.
Elle ne couvre pas leur déplacement, ni leur prélèvement à des fins de conservation ex situ de
spécimen vivant ou mort.

Article 2 -  ᵉ champ d’application de l’arrêté
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place n'est accordée à  NaturAgora que
dans le cadre du marché n° 2018-238 « Réalisation d’études d’infrastructures routières sur les routes
départementales – Lot n°5- Etudes d’environnement ».
Les inventaires et suivis ont lieu dans la zone d’étude du carrefour routier du Poteau à Allouville-
Bellefosse. (cf. plan de  situation en annexe). Ils pourront être étendus à une zone tampon de 2 km
autour de l’aire d’études.

Article 3 -  ᵉ durée de la dérogation
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place prend effet à compter de la notifica-
tion du présent arrêté et prend fin le 31 décembre 2028.

Article 4 -  ᵉ mandataires habilités
La présente dérogation est  délivrée à  NaturAgora.  Pour sa  mise en œuvre,  Madame Cécile PA-
TRELLE-LOMBARD, titulaire d’une thèse de doctorat consacrée aux amphibiens, est la référente. Elle
est assistée de Mesdames Maeva RENY et Marie PARMENTIER, titulaires d’un diplôme de biologie.
Madame PATRELLE-LOMBARD et ses assistantes ont pour mission, avant les opérations d'inventaire,
de s'assurer d'un niveau de formation suffisant des personnes  participant aux captures : connais-
sances liées  la  détermination des amphibiens,  à  leur  manipulation et  aux protocoles sanitaires.
Toutes les trois ont également pour mission de produire les rapports d’activités mentionnés à l’ar-
ticle 9.

En cas de besoin, et selon son appréciation, NaturAgora établit à ses salariés et stagiaires, une lettre
de mission les autorisant à participer aux inventaires et suivis conduits dans le cadre de cet arrêté.
Ces personnes doivent se conformer aux prescriptions du présent arrêté et faciliter le travail de res-
titution et de collecte des données. En cas de contrôle, référent et personnes chargés d’opération
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de capture ou de prélèvement doivent être porteurs de l’arrêté de dérogation et le cas échéant, de
leur lettre de mission ou de leurs copies.

NaturAgora peut nommer un nouveau ou une nouvelle référente. Il en informe le service ressources
naturelles de la DREAL par mail ou courrier dans les 30 jours. L’absence de réponse de la DREAL
dans les 30 jours qui suivent vaut accord.
Cette dérogation n’est pas valable pour les activités personnelles des personnes habilitées, hors de
leur mission d’inventaires.

Article 5 -  ᵉ Caractérisation des mares
Les suivis des bassins et points d’eau sont précédés de leur caractérisation physique (surface, enva-
sement…) et de leur localisation, selon le dispositif du PRAM disponible sur le site internet dédié :
https://www.pramnormandie.com ou via l’application smartphone « Géomares » du CEN Norman-
die.

Article 6 -  ᵉ Méthodes de prospection, captures et manipulations des amphibiens
Le déroulement des inventaires ou des suivis, et leurs méthodes de prospection s’inspirent ou se
font selon les protocoles du programme POPAmphibien, programme national de suivi des popula-
tions d’amphibiens coordonné par la Société Herpétologique de France (SHF).
Lors des prospections nocturnes, les amphibiens peuvent être repérés à l’aide d’une lampe torche.
Son utilisation reste limitée à la détection des amphibiens. Afin de réduire l’effarouchement des
animaux aquatiques et ne pas perturber les amphibiens, elle ne doit pas être prolongée plus que né-
cessaire à l’identification des amphibiens. 
Lorsque l’identification ou leur recherche le nécessite, les amphibiens sont capturés à l’épuisette ou
à la main. L’utilisation de l’épuisette est limitée au strict nécessaire afin de réduire la perturbation
des espèces, de leurs habitats et de leurs pontes. Dans l’attente de leur détermination ou pour la fa-
ciliter, ou dans un cadre éducatif, les spécimens capturés sont temporairement détenus dans un
bac rempli avec l’eau de la mare et à l’abri du soleil.

Deux dispositifs de piégeage peuvent également être employés :
• les nasses flottantes qui garantissent une respiration aérienne des amphibiens. Ce sont les

suivantes : nasse « à vairons » (vide de maille obligatoirement inférieur à 4 mm) équipée
d’un flotteur, nasses de type « Amphicapt » ou « Ortmann ». Ces pièges sont disposés en
début de soirée et relevés le lendemain matin ;

• les nasses totalement immergées sont disposées préférentiellement en début de soirée. Ne
permettant pas la respiration aérienne des amphibiens, leur immersion ne doit pas se pro-
longer plus de trois heures.

Les nasses sont obligatoirement reliées à la berge au moyen d’une cordelette et d’un point d’an-
crage (piquet, fil barbelé...). 
L’utilisation de pièges est adaptée (durée d’immersion…) ou abandonnée s’il s’avère qu’elle entraîne
des mortalités. 
Les amphibiens sont identifiés, comptabilisés, si possible sexés et leurs différents stades de déve-
loppement sont caractérisés.

Article 7 -  ᵉ Mesures d’hygiène générales aux amphibiens 
Les mains des opérateurs sont lavées avant de manipuler les amphibiens à l’aide d’un savon neutre
de façon à ne pas irriter la peau des amphibiens ; l’utilisation de solutions « agressives », gel hydroal-
coolique notamment, est proscrite.
Les gants à usage unique ou les mains nues sont maintenus humides pendant les manipulations des
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animaux.

A la date de publication du présent arrêté, la lignée virulente de Batrachochytrium dendrobatidis
(B.d. GPL), espèce invasive de champignon aquatique parasite des amphibiens, n'est pas connue en
Normandie. Néanmoins, à des fins de précaution vis-à-vis des risques de maladies, il est procédé :

• au nettoyage à l’eau du réseau public de distribution du matériel (bottes, épuisettes, nasses,
aquarium etc.) et à leur séchage car Batrachochytrium dendrobatidis ne survit qu’en milieu
aqueux. Le séchage sera réalisé dans un endroit ventilé, et si possible, complet ;

• dans la mesure du possible, à des prospections journalières menées dans l’aire d’une même
métapopulation ou d’un même bassin hydrogéographique ou d’une même maille d’échan-
tillonnage. 

D’une manière générale, la manipulation des amphibiens est limitée au maximum.

Article 8 -  ᵉ Mesures d’hygiène renforcées aux amphibiens
Dans le cas de l’observation d’une mortalité massive inexpliquée, un signalement doit en être fait
immédiatement auprès du service départemental concerné de l’Office français de la biodiversité
(OFB), du référent départemental ou régional de l’OBHEN et du service ressources naturelles de la
DREAL (srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr). La DREAL est avertie par mail, dans
les 24 heures, de la mortalité, des prélèvements et de leur envoi pour analyse.
Le laboratoire retenu pour ces analyses est le laboratoire départemental d’analyse du Jura (LDA 39)
situé 59 rue du Vieil hôpital, BP 40135, 39802 Poligny cedex 02, Tél. 03.84.73.73.40, E.mail : lda39@ju-
ra.fr. Toutefois, et après accord préalable de la DREAL, d'autres laboratoires peuvent venir en com-
plément ou en substitution du laboratoire LDA 39.

Article 9 -  ᵉ rapports d’activité et transmissions des données
NaturAgora établit un rapport d’activité annuel détaillant les activités menées sous couvert du pré-
sent arrêté. Le rapport annuel est transmis au service ressources naturelles de la DREAL à l’adresse
mail : srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr avant le 31 novembre de chaque année.

Le rapport comprend, a minima :
• les protocoles et les méthodes de prospection utilisés ;
• les conditions d’inventaires (dates, météorologie, intervenants, …) ;
• les espèces inventoriées (nom, quantité, sexe, stade de développement…), y compris les es-

pèces vues mais non capturées.

L’ensemble des données obtenues dans le cadre de cette dérogation est transmis à la DREAL. Elles
sont des données publiques. Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format
cartographique SIG Lambert 93.
Les données brutes environnementales sont également communiquées à l’observatoire batracholo-
gique normand (OBHEN). Elles sont versées dans la plate-forme partagée des données naturalistes
ODIN de l’OBN, dans la base de données du PRAM Normandie et sont diffusées selon les règles ap-
plicables aux données publiques du SINP régional. 
La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données pu-
bliques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.

Article 10 -  ᵉ suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 
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Article 11 -  ᵉ modifications, suspensions, retrait
Conformément à l’article R.411-12 du code de l’environnement, si l'une des obligations faites à Natu-
rAgora n’est pas respectée, l'arrêté de dérogation peut être suspendu ou révoqué.
La suspension ou la révocation ne fait pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
de l’article L.415-3 du code de l’environnement.
En cas de besoin, les modifications prennent la forme d’un avenant ou d'un arrêté modificatif et
sont effectives à la notification de l’acte.

Article 12 -  ᵉ Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Cet arrêté n’exonère pas son déten-
teur du respect des autres réglementations applicables, notamment des autorisations nécessaires
liées à la pénétration dans des propriétés privées rurale ou forestière d'autrui en application des ar-
ticles 1 de la Loi du 29 décembre 1892 et de l’article 226-4-3 du code pénal.

Article 13 -  ᵉ Exécution et publicité
La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime  et le directeur régional de l’environne-
ment,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et sur
le site internet de la DREAL, et est adressé, pour information à la direction départementale des ter-
ritoires et de la mer de la Seine-Maritime, au service départemental de l’Office français de la biodi-
versité et à l'observatoire de la biodiversité Normandie – SINP.

Fait à Rouen, le 9 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Normandie,
et par délégation,

le chef du Bureau de la Biodiversité et des Espaces naturels

Denis RUNGETTE

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Annexe à l’arrêté n° SRN/UAPP/24-20-00586-051-002 : plan de situation
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DECISION N°2023-014  
 

 
 

OBJET :  VENTE DE LOCAUX AU 101 BOULEVARD DE STRASBOURG AU 
HAVRE 

 
 

 
Vu l’article L.6143.7 du Code de la Santé Publique fixant les compétences du Directeur, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil de Surveillance lors de sa séance du 15 décembre 2011 
portant sur la désaffectation en vue de la cession du bien, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil de Surveillance lors de sa séance du 24 mars 2023 et après 
concertation du Directoire lors de sa séance du 6 mars 2023, 
 
Considérant que les locaux, d’une superficie de 203m2, situés au 101 boulevard de 
Strasbourg - 76600 Le Havre dépendent d’un immeuble placé sous le régime de la 
copropriété et, par voie de conséquence, ne dépendent pas du domaine public du Groupe 
Hospitalier du Havre, 

 
 

 
LE DIRECTEUR DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

 
 

DECIDE 
 

 
 
de la cession des locaux situés au 101, boulevard de Strasbourg - 76600 Le Havre au 

bénéfice de l’actuel occupant de ces locaux pour un montant de 300 000 euros Net 

vendeur 

 
 
 
 
Le Havre, le lundi 27 mars 2023. 

 
 
 
 Le Directeur, 
 
 
 
 Martin TRELCAT  

Direction 

Générale  

 

 

 

02 32 73 30 10 

 

 

sec.dg@ch-havre.fr 

 

BP 24 

76083 Le Havre Cedex 
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BP 24 

76083 Le Havre Cedex 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Vu l'article L.6143.7 du Code de la Santé publique fixant les compétences du directeur, 

 

Vu les concertations du Directoire en date des 9 décembre 2019 et 11 décembre 2023,  

 

Vu l’avis favorable du Conseil de Surveillance, par les délibérations en date des 19 

décembre 2019 et 14 décembre 2023, sur le déclassement et la constatation de la 

désaffectation du site concerné, 

Vu la convention de réserve foncière signée avec l’EPFN en date du 15 décembre 2023 

 

LE DIRECTEUR DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE  

 

 

DECIDE 

 
 
Le déclassement des emprises foncières telles que figurant sous teinte orange au plan 
annexé, étant précisé que le déclassement vaut pour l’assiette foncière qui sera réellement 
cédée à l’EPFN, compte tenu d’éventuels ajustements de découpe parcellaire liés à 
l’implantation du bâti, 
 
La cession des emprises foncières ainsi déclassées au profit de l’EPFN moyennant un 
euro, dans le cadre d’une convention de réserve foncière en vue d’une opération de 
démolition après désamiantage par l’EPFN et de rétrocession ultérieure au même prix 
majoré le cas échéant selon les conditions stipulées dans la convention de réserve 
foncière.    
 
 

Fait au Havre,  
 

Le 18 décembre 2023 
 
 
 
Le Directeur, 
 
Martin TRELCAT 

 
 
 
 

 

DECISION – EXERCICE 2023 

---- 

DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU SITE DE 

ROUELLES EN VUE DE SA CESSION 

Décision n° 2023 - 70 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction 

Générale  

 

 
 

02 32 73 30 11 

fax  02 32 73 38 90 

 

sec.dg@ch-havre.fr 
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DECISION N°2023 - 055 
 

 
 

OBJET : DECLASSEMENT PAR ANTICIPATION DU BATIMENTPASTEUR EN VUE 
DE DE SA CESSION 

 
 

Vu l'article L.6143.7 du Code de la Santé publique fixant les compétences du directeur, 
 
Vu la concertation du Directoire en date du 09/10/2023,  
 
Vu l’avis favorable du Conseil de Surveillance, par la délibération en date du 16/10/2023, 
sur le déclassement par anticipation prévu par l’article L2141-2 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques qui prévoit qu’un bien du Domaine public affecté au 
service public peut être déclassé avant même que sa désaffectation ne soit effective.  
 
 

 

 
 LE DIRECTEUR DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE  
 

 

DECIDE 
 
 

Le déclassement par anticipation prévu par l’article L.2141-2 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques des emprises foncières telles que figurant, sous 
teinte bleue, au plan annexé, du bâtiment Pasteur et des terrains attenants en vue de 
leur cession au profit de la société NOVALYS ou substitué. 
 

La désaffectation du bien devra être effective dans le délai de 3 ans maximum en 
application de l’article D2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques et en tout état de cause préalablement à la cession des emprises foncières 
ainsi déclassées au profit de la société NOVALYS ou substitué.  
 
 
 
Le Havre, le vendredi 20 octobre 2023. 

 
 
 
 Le Directeur, 
 
 
 
 Martin TRELCAT  

Direction 

Générale  

 

 

 

02 32 73 30 10 

 

fax  02 32 73 38 90 

 

sec.dg@ch-havre.fr 
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